
   

Bourse de logement – Fondation Baxter & Alma Ricard 

La bourse de logement de la Fondation Baxter & Alma Ricard s’adresse aux étudiantes et 

étudiants canadiens issus d’une situation linguistique francophone minoritaire au Canada, 

inscrits à un programme de 2e ou 3e cycle. Elle leur permet d’envisager la poursuite d’une 

partie de leurs études supérieures à Paris dans des conditions optimales. 

La Fondation offre à la personne sélectionnée un logement à Paris pour l’année académique 

2026-2027, pouvant aller jusqu’à 10 mois de prise en charge pour une grande chambre valeur 

d’environ 10 000 $ CA. 

Seuls les étudiantes et étudiants admis par la Commission d’admission de la MEC pour l’année 

académique 2026-2027 sont éligibles à déposer leur candidature. Les candidates et candidats 

doivent démontrer un excellent dossier académique. 

Conditions d’éligibilité 

• S’identifier comme canadien(ne) francophone hors Québec.  

• Être citoyen(ne) canadien(ne).  

• Être inscrit(e), pour l’année universitaire 2026-2027, dans un établissement 

d’enseignement supérieur en Île-de-France, ou fournir une lettre de la direction des 

études au Canada attestant qu’un séjour de recherche à Paris est indispensable à 

l’obtention du diplôme de 2e ou 3e cycle.  

• Présenter un excellent dossier académique depuis le premier cycle universitaire.  

• Manifester la volonté de contribuer activement à la visibilité de la Fondation et à la vie 

de la MEC, ainsi que d’y jouer un rôle d’ambassadeur ou d’ambassadrice.  

Critères de sélection 

• La maîtrise du français et le fait de résider dans une province canadienne autre que le 

Québec  

• La qualité du projet d’études  

• La pertinence du séjour académique à Paris  

• L’intérêt manifesté pour la vie au sein de la MEC  

• Le dossier académique  



• La situation et les ressources financière 

Dépôt de candidature 

Les candidatures doivent être transmises par voie électronique, accompagnées de l’ensemble 
des documents requis, avant le 31/07/2026, via le lien suivant : 

BOURSE de logement de la Fondation Baxter & Alma Ricard 

Les dossiers incomplets ou soumis après la date limite ne seront pas pris en considération. 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfl_2VB1IDBy3GZLkr7boXxhiJZIs4CNutS8Soux_MHIbrWhw/viewform
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